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LES PREMIERES ENCLOSURES
DANS LE CANTON DE FRIBOURG Ä LA
FIN DU MOYEN AGE ET LES PROGRES

DE L'INDIVIDUALISME AGRAIRE*

Par Nicolas Mokard

Le canton de Fribourg est le siege d'un paradoxe qui m'amene

ä m'interesser ici plus specialement ä l'histoire de son agriculture et
de sa population rurale.

Le pays de Fribourg, on le sait, est aujourd'hui encore tres agricole,

en voie de developpement pourrait-on dire. Sa revolution
industrielle, commencee tard, n'est point achevee et les resultats
atteints, bien que reels, sont encore partiels, incertains. Les donnees

d'un vote recent le demontrent eloquemment1.
Pourtant son gouvernement, avec les classes sociales qui se sont

succede au pouvoir, a toujours reussi ä maintenir et ä developper
Finfrastructure materielle et institutionnelle d'une administration
devenue de plus en plus complexe. Au siecle dernier, comme

aujourd'hui, les autorites fribourgeoises n'ont pas craint de se lancer
dans plusieurs initiatives assez hardies: developpement routier,
construction d'une ligne de chemin de fer, multiplication des cen-

*Conference donnee le 10 juin 1970 au Departement d'histoire economique

de l'Universite de Geneve. Qu'il me soit permis de remercier ici Mlle
A.-M. Piuz, M. Francois Crouzet, professeurs ä l'Universite de Geneve, ainsi

que M. J.-F. Bergier, professeur ä l'Ecole Polytechnique Federale de Zürich,
de la bienveillance de leur accueil.

i II s'agissait du vote populaire des 6 et 7 juin 1970 relatif ä l'initiative
Schwarzenbach (reduction de la main-d'oeuvre etrangere).
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tres scolaires, creation et entretien d'une universite, etc. C'est donc
que les finances publiques du canton de Fribourg n'ont jamais
manque d'une certaine stabilite, ni meme de quelque largeur d'as-
sise; que sa population n'a jamais ete miserable non plus, quoi
qu'on en dise2.

En fait, il semble que le gouvernement et la population du canton,

jusqu'ä Taube du XXe siecle tout au moins, aient pu trouver
dans l'agriculture l'essentiel des ressources necessaires ä leur vie et
ä leur progres, meme relatif. Or une agriculture qui rapporte de
l'argent merite toujours d'etre etudiee attentivement. Sa rentabilite
signifie qu'elle est progressive et axee vers une promotion
commerciale. Les circuits commerciaux n'ont jamais ete tres eloignes de
l'agriculture fribourgeoise et, bien entendu, la part qu'y occupent
la vente, l'exportation, le profit implique une specialisation dejä
assez poussee. Or, en economie, les notions de profit, de specialisation,

postulent a priori un individualisme dans les struetures et
dans les mentahtes. Un individualisme s'opposant aux anciennes
contraintes collectives qui ne peuvent subsister qu'ä l'interieur d'un
cadre villageois volontairement autarcique.

Un aspect courant de l'individualisme agraire, le plus visible sans
doute dans sa realite concrete, et qui apparait tres bien et relativement

tot dans l'histoire rurale du canton de Fribourg, c'est l'enclo-
sure.

3 On prend souvent pretexte de l'emigration fribourgeoise - d'ailleurs
importante - pour conclure ä la misere de la population residente. En fait, il
s'agit plus de sous-emploi que de misere ä proprement parier. C'est parce que
les conditions de vie assurees par une agriculture orientee vers l'elevage don-
naient aux familles la possibilite de s'aecroitre, autrement dit d'amener
beaueoup d'enfants ä l'äge adulte, que la paysannerie fribourgeoise se voyait
contrainte d'emigrer en notable proportion. Ni l'agriculture, d'une productivite

relativement elevee, ni l'artisanat ou l'industrie, inexistants ou presque,
ne pouvaient absorber ce surcroit de main-d'oeuvre. L'emigration fribourgeoise

pendant l'Ancien Regime serait, en fait, plutot l'indice d'une faible
mortalite infantile et de conditions d'hygiene et d'alimentation relativement
meilleures qu'en pays de plaine, ä vocation cerealiere plus marquee.
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L'enclosure se manifeste dans la documentation ä travers son

expression juridique, l'acte de passation ä clos, que celui-ci soit
delivre par l'autorite seigneuriale ou par la communaute villageoise.

Je vais donc essayer de presenter ici ce que j'ai dejä pu
recueillir comme documents, preuves ou indices relatifs ä ce

probleme. Je dis bien «probleme», car l'apparition des enclosures dans
le cadre de la communaute rurale souleve aussitot des difficultes

d'interpretation. Difficultes, en effet, par rapport ä la signification
de l'enclosure. La liberation des contraintes collectives qu'elle manifeste

se rattache, cela va de soi, ä des tendances profondes, ä

des mouvements que l'on qualifiera de «seculaires». Mais s'agit-il
d'une expansion demographique, d'un progres des defrichements ou
peut-etre d'une intensification des cultures cerealieres, ou bien
encore d'une commercialisation accrue des produits de l'elevage?
Toute question ä Iaquelle il n'est evidemment pas facile de

repondre. D'oü cette constatation, banale, mais que j'espere provisoire,

que les documents mis ä jour soulevent beaueoup plus de

questions qu'ils n'en resolvent. En second lieu, toute recherche ä

propos de l'origine et de la diffusion des enclosures debouche sur une
etude de ce que l'on est convenu d'appeler les «struetures agraires».
Autrement dit, dans quelle mesure le progres des enclosures a-t-il
pu transformer un ancien type d'organisation du terroir, un ancien
mode d'organisation du travail agricole aussi En un mot, dans quelle
mesure a-t-il reussi ä modifier l'aspect du paysage agraire?

Voilä donc ouverts les deux volets du tableau. Mais venons-en,
sans plus tarder, aux documents eux-memes.

Les plus anciens actes d'enclosure retrouves ont ete passes dans

la region, grossierement delimitee, de l'actuel district de la Gruyere.
Disons mieux, dans la contree montagneuse du canton de Fribourg.
Ils ont ete octroyes d'abord par les dynastes de la region, principalement

les comtes de Gruyere, mais aussi les sires de Vuippens, les

eveques de Lausanne pour le district bullois de leur mouvance, et
cela depuis la fin du XIVe et tout au long du XVe siecle. Cette

localisation dans l'espace et dans le temps serait-elle l'effet d'un
hasard de la documentation Je me permets d'en douter. La documentation

originale, pour cette region, est fournie en proportion egale

par ces deux siecles, le XIVe et le XVe. On ne voit pas tres bien
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pourquoi d'eventuels actes d'enclosures, au cas oü ils eussent ete
promulgues avant la fin du XIVe siecle, n'auraient pas ete conserves

tout comme d'autres. D'un autre cöte, la zone de collines qu'est
le plateau fribourgeois, en fait la partie occidentale et septentrionale
du canton, eile aussi bien pourvue en documents d'archives, ne
nous a rien livre de semblable. La premiere impression que la
localisation, gruyerienne au premier chef, de ces actes est due au
caractere prealpin des communes qui les ont recus, est renforcee
encore par l'apparition simultanee d'actes identiques dans un autre
secteur montagneux du canton, celui de la Veveyse fribourgeoise,
accroche au flanc occidental du massif du Moleson.

Voyons ces documents. Au mois de decembre 1396 et au mois de
janvier 1397, le comte Rodolphe IV de Gruyere et son fils Rodolphe,
seigneur de Montsalvens et de Vaugrenant, accordent le droit
d'enclore ä tous leurs sujets d'une circonscription du comte, dite
«banniere» de Montsalvens, comprenant les villages de Grandvillard,
Broc, Montsalvens et Chätel-sur-Montsalvens. La franchise octroyee
permet aux cultivateurs, d'une maniere tres generale, de reduire ä
clos perpetuel autant de terres de leurs possessions qu'ils le trouveront

ä propos. La concession fut accordee gratuitement, ce qui ne
sera pas toujous le cas. Les seigneurs bienfaiteurs, de leur aveu propre,

entendent agir en vue du bien-etre et de la productivite, passez-
moi l'expression, du travail des habitants: «ad fertilem dicti loci
abundantiam et boni augmentum»3.

Un acte posterieur, de 1398, emanant du meme comte Rodolphe
en faveur des gens de Broc, montre cependant que l'application du
principe suscita quelques difficultes entre les cultivateurs. Si le
comte eut jamais l'intention de permettre ä chaque exploitant de
clore la surface entiere de ses terres, il dut rapidement revenir en
arriere et se rabattre sur une Solution moyenne qu'on verra utili-

3 J.-J. Hisely et J. Gremaud, Monuments de l'histoire du cornti de Gruyere
vol. I (Mim. et Doc. publies par la Soc. d'histoire de la Suisse

romande (MDR, t. XXII), Lausanne 1867, p. 248. Teneur identique d'un
acte du 20 decembre 1396 en faveur de la commune de Grandvillard (voir
J.-H. Thorin, Notice historique sur Grandvillard, Fribourg 1878, p. 6). La
formule latine reproduite est en realite extraite d'un acte posterieur - de
peu - mais du meme genre (voir note suivante).
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see par la suite durant tout le XVe siecle ou presque. En effet, par
ce nouvel acte de 1398, Rodolphe IV specifie ä l'intention des

paysans de Broc qu'ils pourront clore une partie seulement de leurs
biens, selon les indications d'une « commission» composee du metral et
de plusieurs prud'hommes de ce lieu. Personne desormais ne pourra
plus outrepasser les limites de l'etendue concedee sous peine de payer
une amende de 60 sols - une forte somme - au comte lui-meme, et
de devoir rompre la clöture indüment etendue4.

Quant au XVe siecle, si l'on s'en tient seulement aux preuves
formelles, c'est-ä-dire aux actes explicites de passation ä clos, on
trouve dans l'ordre les concessions suivantes. En 1440, ce sont les

communiers et bourgeois de Chatel-St-Denis, en Veveyse fribourgeoise,

qui sollicitent et obtiennent de leur seigneur, Guillaume de

Challant, la permission de faire des clos dans leurs pres et dans leurs

terres. Le sch6ma observable est le meme que precedemment: une
commission formee de deputes choisis par l'assemblee communale

designe les champs et les pres susceptibles d'etre soustraits ä la
depaissance collective, tout en reservant la liberte d'acces et le

passage sur les chemins de devestiture. Chaque membre de la
communaute aura droit de faire des clos «seeundum facultatem cuiuslibet»,

c'est-ä-dire selon l'etendue de sa fortune fonciere. Cet acte est

date du 5 mai 14405. Quelques incidents surgirent par la suite lors
de l'application de ces dispositions, dont il est fait etat dans un
document date du 19 mai 14406. Ce deuxieme document, en effet,

explique comment la commission ayant donne connaissance ä

l'assemblee communale du resultat de ses travaux - entendez par ces

termes la designation des parcelles ä enclore -, il se trouva aussitot

des mecontents pour affirmer qu'ils avaient ete desavantages et

pour demander qu'on confiät le soin de ces attributions au seigneur

en personne. Ce qui fut fait, mais le 14 aoüt de la meme annee,
Guillaume de Challant confirmait les decisions prises lors de la
premiere attribution7. D'autres documents, il est vrai, que j'ai pu

4 J.-J. Hisely et J. Gremaud, op. cit., vol. I, p. 535.
5 Archives communales de Chätel-St-Denis, deposees aux Archives de

l'Etat de Fribourg (AEF).
6 Ibidem.
7 Ibidem.
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retrouver et qui datent des annees 1440 et 1441, montrent que dans
trois cas au moins, trois individus se virent gratifies par Guillaume
de Challant d'une concession supplementaire8.

Ces details de procedure presentent l'interet de confirmer nos
presomptions ä l'egard des difficultes soulevees lors de l'octroi d'une
franchise identique, en 1396, ä la population du village de Broc.
Ils montrent au fond que, des son origine, le mouvement d'enclosure
a souleve les protestations vehementes d'une minorite qui ne trouvait

pas son compte dans l'abolition des servitudes collectives.
Je veux citer encore deux autres concessions «d'aclos», de la meme

periode mais legerement posterieures en date. Bien qu'il ne s'agisse
plus ä proprement parier de la Haute Gruyere ni du comte de
Gruyere, ces documents ont l'interet de nous reveler, au moins dans
deux cas, le taux alors admis des surfaces ä enclore par rapport
ä l'ensemble de l'exploitation individuelle.

En 1445, les seigneurs de Vuippens ont permis ä tous leurs
tenanciers du village de Vuippens de clore ä perpetuite et ä l'endroit
choisi par eux, 2 poses de terre ä raison de 12 poses qu'ils possedai-
ent. II leur etait loisible egalement de passer 2 poses ä clos, meme
s'ils ne tenaient seulement que 6 ä 12 poses. Pour les tenures de
4 ä 6 poses, la surface concedee ä clos n'etait que d'une pose. La
procedure admise par les sires de Vuippens ne manquait pas d'un
certain sens de la justice commutative, car les petits tenanciers
pouvaient clore un plus grand nombre de poses en proportion que les
grands. Une derniere disposition exprimait davantage ce souci: les

pauvres cultivateurs d'une surface inferieure ä 4 poses, c'est-ä-dire
ceux qui exploitaient moins d'un hectare, pouvaient neanmoins en
reduire une partie ä clos, delimitee en l'occurrence par une commission

de quatre prud'hommes de la commune choisis conjointement
par le seigneur et les communiers9. Nous rappelons ici que la pose
fribourgeoise represente, selon la tradition, 3600 m2, soit un peu plus
du tiers d'un hectare. A titre de comparaison, on se souviendra que
l'acre anglais contient 4000 m2, et un auteur anglais du XIIIe siecle,

8 Ibidem.
9 Archives communales de Vuippens; transcription aux AEF, Collection

Gremaud, vol. 25, f. 768.
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Walter of Henley, disait qu'on pouvait labourer, avec un attelage
normal, jusqu'ä 3500 m2 en un jour10.

II faut ajouter ä cela que le seigneur se comptait lui-meme
parmi les beneficiaires de cet acte. Ce qui voudrait dire qu'aupara-
vant, il n'avait pas reussi ä faire echapper les terres de sa reserve
domaniale aux servitudes de la päture collective. Ou ne s'agissait-il,
peut-etre, que des terres de l'endominure melees aux autres parcel-
les du finage, ä l'exclusion de la partie du domaine, eile, d'un seul
tenant, qui entourait sans doute le chäteau?

Autre document, encore, permettant de mesurer la quotite d'en-
closure accordee: il s'agit cette fois d'un village voisin de Vuippens,
appele Morlon, et qui etait soumis ä l'autorite d'une branche de la
maison de Vuippens, les Vuippens-Everdes. II ne s'agit plus en ce cas
d'une concession ä proprement parier, mais de veritables Statuts
communaux que les villageois se donnent et qui devront rester en
vigueur pour une duröe de neuf ans (remarquons en passant le
chiffre 9, multiple de 3; l'assolement triennal est-il pour quelque
chose dans le choix de ce chiffre? Ce n'est pas impossible). Ce reglement

communal, redige en 1478n, est congu ä peu pres selon le
Schema precedent et contient en outre d'utiles precisions: tout
habitant possedant en propre des biens sis ä Morlon pourra reduire ä
clos 1 sur 20 poses des terres qu'il possede, ä l'endroit qui lui plaira.
S'il possede plus de 20 poses, soit davantage que 7 ha., il pourra
encore «reduire», ä proportion, toujours, de 1 pose sur 20; celui qui
n'atteint pas le chiffre de 20 poses, mais en possede au moins 10,

pourra fermer une l/2 pose; celui qui n'a que 5 poses se verra
neanmoins attribuer % de pose; enfin, derniere disposition, interessante:
celui qui ne possede qu'une seule pose de terrain cultivable pourra
neanmoins la reduire ä clos toute entiere.

Les prescriptions relatees ici sont moins liberales que dans le cas
precedent. Moins genereuses quant ä la proportion accordee - bien
que le tres petit possedant soit nettement avantage - et moins
genereuses surtout quant ä la duree de l'enclosure autorisee. Car il ne

10 Cite par B. H. Slicher van Bath, The agrarian history of Western
Europe A. D. 500-1850, London 1966, p. 183.

u Archives communales de Morlon; transcription aux AEF, Collection
Gremaud, vol. 25, f. 502.
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s'agit point lä d'enclosure perpetuelle, mais limitee ä la periode allant
de la Ste-Vaupourg ä la St-Michel, soit du 1er mai au 29 septembre
de chaque annee; il s'agit, on le voit bien, de permettre au
proprietaire de l'enclos de s'approprier personnellement le päturage ou la
fauchaison non seulement des foins, mais plus encore, des regains
et meme de la troisieme herbe ou repais que, des le mois de septembre,

les paysans fauchent ou laissent brouter. Seule donc la toute
premiere herbe du printemps, ou la derniere du mois d'octobre, se

trouvait encore, de par ces dispositions, livree ä la dent du troupeau
communal.

Pour la premiere fois, nous percevons clairement que ces enclosures

du XVe siecle sont reservees en fait aux prairies ou qu'elles
permettent la conversion libre d'un ancien champ en prairie naturelle.
On peut donc se rendre compte aussi qu'elles n'etaient pas en
mesure, concues et appliquees de la sorte, de bouleverser l'organisation
du terroir ou du finage, ni plus encore, de transformer l'aspect du
paysage agraire. Sans doute vit-on parfois le secteur du finage tradi-
tionnellement reserve aux prairies se herisser de quelques haies vi-
ves. Mais il est permis de supposer que l'abondance du bois devait
faire donner la preference aux haies de pieux et de lattes, presentant
Favantage d'une plus grande mobilite. D'ailleurs, il ne faut pas se

faire d'illusion quant ä la liberte du choix des emplacements rever-
ves aux enclos. Elle etait etroitement subordonnee ä des restrictions

destinees, bien entendu, ä permettre l'utilisation des chemins
de devestiture, «pour l'infloration et la d6floration» des champs,
Selon les termes memes de la documentation. Dans le cas de Morlon,
par exemple, il est specifie qu'un paysan qui aura etabli son enclos

au milieu d'une «fin», c'est-ä-dire au milieu d'un quartier du terroir,
sera tenu de laisser passer chars et pietons ä travers son enclos - ä
moins de pertes et dommages -, s'il est prouve qu'aucun autre chemin

ne peut etre pratique. Autre exemple ä ce sujet: en Haute
Gruyere, en 1454, le comte Frangois ler accorde aux gens d'Estavan-
nens la faculte d'enclore une partie de leurs possessions, suivant la
repartition qu'ils en auront ordonnee12; ä condition, precise-t-il, que

is J.-J. Hisely et J. Gremaud, op. cit., vol. II (MDR, t. XXIII),
Lausanne 1869, p. 424.
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les clotures ne causent empechement ou prejudice ni aux chemins

habituels, ni aux «delaizes» c'est-ä-dire aux issues par lesquelles on

entre ou on sort d'un «fin», ni encore aux chintres, soit ä ces

morceaux de terre non cultivee qu'on trouvait jadis ä l'extremite d'un

quartier du terroir, laboure dans le meme sens, et qui devaient

permettre ä la charrue et ä son attelage de pivoter, une fois arrives

au bout du sinon.
Dans les derniers exemples que je vais avoir encore ä citer, la

vocation purement herbagere des enclosures apparait explicitement.
Ainsi les communautes villageoises de Gruyeres, La Tour-de-Treme

et Vuadens regurent du comte Frangois ler, respectivement en 1455,

1464 et 1471 la permission de faire les «records» ou regains dans

leurs prairies13. A La Tour-de-Treme, les habitants jouiront desormais

du droit de reduire leurs terres ä clos ä perpetuite comme aussi

de faire les regains dans toutes leurs possessions. Aueune limitation
n'apparait ici dans l'etendue possible des enclosures, mais il est manifeste

en revanche que les enclosures sont faites dans le but d'assurer

ä chaque proprietaire sa recolte particuliere des deuxieme et

troisieme herbes. Dans les autres permissions aecordees ä Gruyeres

et ä Vuadens, en 1455 et 1471, par le meme comte Frangois, il n'est

pas question de clore, du moins si l'on se refere uniquement aux
mots du texte, mais de faucher les regains. A Gruyeres, la concession

fut accordee pour vingt ans de pouvoir recolter les regains, et

ä condition que ce füt du consentement unanime de la commune14.

A Vuadens, l'espece de reglement d'application adopte par la

commune prevoit une «reduction ä record» (le terme paraissant bien

synonyme de «reduction ä clos») au taux suivant: 1 pose pour tout
agriculteur possedant de 1 ä 10 poses, 1 % pose, de 10 ä 15 poses et 2

poses, de 15 ä 20 poses; par ailleurs, la possibilite de faire usage

individuel du «record», c'est-ä-dire de soustraire la deuxieme herbe

13 AEF, respectivement: chartes de Gruyere, n° 172; ibid., n° 918; archives

communales de Vuadens, transcription aux AEF, Collection Gremaud,

vol. 25, f. 752.
14 AEF, chartes de Gruyere, n° 172. Voir aux Archives communales

de Gruyeres (document n° 38 du 15 mars 1457 (1458), l'ordonnance

promulguee ä ce sujet par le syndic et les conseillers communaux.
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ä la päture collective, s'etend jusqu'ä la date du 14 septembre (fete
de l'exaltation de la Ste-Croix)15.

Nous voilä dejä en possession d'un nombre relativement important
d'octrois d'enclosure attestes par des chartes datees. Les

villages beneficiaires furent, successivement, Grandvillard en 1396,
Broc, Montsalvens et Chätel-sur-Montsalvens en 1397, Chätel-St-De-
nis en 1440, Vuippens en 1445, Estavannens en 1454, Gruyeres en
1455, La Tour-de-Treme en 1464, Vuadens en 1471, Morlon en 1478
et Bulle, enfin, qui regut de l'eveque de Lausanne en 1493 la
permission de faire les regains.

A ma connaissance et jusqu'ä plus ample informe, ce sont les
plus anciennes chartes d'enclosure que l'on possede dans le canton
de Fribourg.

Je note aussi que ces enclosures ne paraissent s'appliquer qu'aux
prairies naturelles.

En parallele, je note surtout que les villages qui ont bene-
ficie de ces largesses seigneuriales se trouvent en Gruyere, dans la
proportion de onze sur douze. Chätel-St-Denis, la seule exception, est
situee egalement en zone de montagne. J'ajouterai encore, pour
nuancer, que sept de ces villages se situent dans ce que l'on est
convenu d'appeler la Haute Gruyere, les cinq autres dans ce qu'on
appelle communement la plaine ou la «cuvette» de Bulle, marge de
transition entre la Haute Gruyere d'une part, et le Plateau ainsi que
la Basse Gruyere d'autre part.

Je suis ä peu pres certain que la region fribourgeoise appartenant
au Plateau suisse, ä la meme epoque, n'avait pas encore regu de
franchises de ce genre, - ä l'exception de quelques individus ou collec-
tivites fortunes peut-etre -, du moins pas selon la meme proportion16.
Je suis certain, en revanche, et nous en aurons la preuve, que d'autres

concessions semblables furent encore delivrees en Haute Gruyere,
ä cette epoque ou anterieurement, meme si les documents en

faisant foi ne nous sont pas parvenus.

i« AEF, Collection Gremaud, vol. 25, f. 753.
i6 L'abbaye de Humilimont, par exemple, en 1336 (AEF, Humilimont

D n° 7a), ou l'Hopital des Bourgeois de Fribourg (AEF, Comptes de l'Hopital,
1416, p. 101).
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Enfin, il n'est pas inutile de noter qu'un meme seigneur, le
comte Frangois ler de Gruyere, qui regna de 1433 ä 1475, accorda
ä lui seul le tiers de ces concessions. Nous aurons d'ailleurs l'occasion

de retrouver ce personnage qui semble avoir voue une attention

considerable au developpement de ce qu'il faut bien appeler
l'economie alpestre.

II convient maintenant de s'arreter et de reflechir un peu sur
l'origine et la signification de ces enclosures qui, toutes, paraissent
avoir ete fortement desirees par les communautes agraires qui les ont
regues. Enclosures partielles, avons-nous dit, car elles ne paraissent
s'appliquer qu'aux prairies du finage, laissant sans doute presque in-
tacte l'ordonnance des parcelles dans les soles labourables. Une
premiere hypothese qui vient ä l'esprit est de penser qu'il s'agissait

par lä d'ameliorer qualitativement l'equilibre toujours precaire entre
les emblavures et les prairies. On sait que dans un regime agricole
preindustriel, il n'est pas de culture cerealiere possible sans l'utilisa-
tion d'un betail assez nombreux et bien nourri: d'abord, parce qu'il
faut des chevaux ou des boeufs pour labourer, et surtout parce que les

cereales panifiables, grandes mangeuses d'azote, exigent l'apport de

fortes quantites d'engrais naturels, ä defaut d'un renouvellement
du sol assure par les fourrages artificiels ou les plantes ä racine

pivotante. Aux terres ä ble, en ce Systeme archaiique, l'engrais
naturel etait dispense par le Systeme de la vaine päture, gräce au
va-et-vient du betail lache sur les champs en jachere. Mais la jachere,
une annee sur trois ou sur deux, etait loin de permettre l'entretien
d'un betail assez abondant pour fournir des engrais naturels en

quantite süffisante. D'oü la necessite de maintenir l'equilibre entre
les prairies naturelles et les terres emblavees, ces dernieres ne
pouvant jamais etre etendues impunement. Or il est certain qu'on put
atteindre un meilleur rendement des cultures cerealieres, sans meme

beaueoup etendre la superficie des prairies naturelles, le jour oü

chaque eultivateur osa se permettre de faucher et stocker les deux

17 B. de Vevey, Le droit de Bulle, dans les Sources du droit suisse

(IXe partie, Ire section, t. III), Aarau 1935, n° 47, p. 45.

259



ou trois herbes de ses pr6s, au lieu d'une comme auparavant. Non
seulement la Constitution d'une bonne provision de fourrage assurait

au betail une meilleure nourriture et la subsistance durant
l'hiver, avec des chances de reproduction ä plus grande öchelle, mais
en outre l'approvisionnement regulier en fourrage pendant toute
l'annee permettait la stabulation continue et la concentration de
ces reserves d'engrais naturels que sont les «tas de furnier». Tas de
furnier malodorants, sans doute, mais assez precieux pour que de
nos jours encore certains paysans ne dedaignent pas les voir s'ele-
ver jusque devant la porte de leur maison.

Dans cette perspective, il est donc loisible d'envisager l'hypothese

de paysans gruyeriens devenus conscients, ä la fin du Moyen
Age, de pouvoir reussir ä augmenter le rendement des terres ä ble
gräce au Systeme des prairies encloses. Ainsi s'expliquerait le plus
naturellement une ordonnance de 1504 rendue par la bourgeoisie
de Bulle etablissant que les habitants de cette ville ont l'obligation
de faire consommer sur place les regains qu'ils fauchent, et leur
interdisant de transporter ceux-ci en dehors des limites de la
chätellenie17. II s'agissait par cette mesure de conserver au territoire

de Bulle le benefice d'un surplus d'engrais obtenu gräce ä l'ac-
cumulation des fourrages. II convient de rappeler ä ce sujet que les
Bullois avaient abtenu, ä peine dix ans plus tot, de leur prince
Aymon de Montfaucon, eveque de Lausanne, le droit de faucher la
deuxieme herbe ou regain.

A la reflexion, toutefois, cette hypothese se heurte, me semble-t-
il, ä d'assez graves objections. Je ne l'exclus cependant pas a priori,
tout d'abord en ce qui concerne les villages de la region de Bulle,
ni meme en ce qui touche les villages de la Haute Gruyere, tels Broc
et Grandvillard dont l'altitude moyenne de 700 ä 750 metres ne
depasse pas de beaueoup celle d'autres localites du plateau fribourgeois

oü les cereales reussissent encore de nos jours. Apres tout,
l'application du plan Wahlen en Suisse pendant la deuxieme guerre
mondiale a demontre que la culture de l'orge et du seigle, sinon du
froment, est tout ä fait possible en Haute Gruyere jusqu'ä une alti-
tude voisine de 1000 metres environ.

Mais cela dit, si on admet que les enclosures des pres sont appa-
rues dans le but d'intensifier la produetion cerealiere, il faut penser
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du meme coup ä une expansion demographique qui justifierait
l'extension des emblavures. Or, parier d'un progres demographique
dans le canton de Fribourg ä la fin du XIVe et au debut du XVe
siecle, c'est evidemment vouloir refuser l'evidence. On admet que la
grande depression du Moyen Age, le «long XIVe siecle», a dure de

1300 ä 1450. Or nos enclosures apparaissent dejä avant 1400 et se

multiplient au cours de la premiere moitie du XVe siecle. Paral-
lelement, maints indices que j'ai pu recueillir et dont j'ai pu faire
etat dans des recherches consacrees au servage18, montrent que le

canton de Fribourg, lui aussi, a connu une phase de repliement
demographique qui s'est prolongee fort avant dans le XVe siecle.

Et qui sait si une diminution de la pression demographique n'a

pas favorise justement le relächement des contraintes collectives et
l'apparition de pratiques plus individualistes Je pense par exemple

que l'augmentation du nombre des tenures vacantes, signalee d'ailleurs

dans les terriers, consecutive aux epidemies - «propter mortali-
tatesi), disent les reconnaissances -, a du faciliter les remembrements

comme aussi l'apparition de nouveaux chemins d'acces, condition et

consequence de la multiplication des enclosures.

Bref, il nous resterait comme derniere explication d'une augmentation

requise de la produetion cerealiere, l'hypothese des debouches

commerciaux. Mais il suffit de l'enoncer pour en percevoir aussitot

l'inconsistance et la vanite. Par ailleurs, les faits parlent d'eux-
memes. Je n'ai pu entreprendre encore de fagon systematique l'etude
des terriers ou reconnaissances des seigneuries rurales de la Gruyere.

Mais quelques sondages, quelques exemples pris ga et lä montrent

que les cereales eultivees en Haute Gruyere au XVe siecle

devaient se reduire ä fort peu de chose. Prenons par exemple le cas

de ces deux accensataires de Montbovon dont les reconnaissances,

datees de 1426, ont ete publiees dans les Monuments de l'histoire du
comte de Gruyere19. On s'apergoit, ä les lire, que le nombre de poses

18 N. Morard, «Servage et manumissions dans le canton de Fribourg
ä la fin du Moyen Age (XIVe-XVe siecles)», dans Mimoires de la sociiti pour
l'histoire du droit et des institutions des anciens pays bourguignons, comtois

et romands, 28» fascicule (1967), Paris 1969, p. 89 et s., en part. p. 127

-134.
i» J.-J. Hisely et J. Gremaud, op. cit., vol. I, p. 360 et 362.
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de terre arable, donc susceptibles d'etre emblavees, ne va pas au-delä
de 4 ä 5, ce qui represente tout juste un peu plus d'un hectare,
lequel se partage d'ailleurs en parcelles d'un quart ou d'une demi-
pose. Par contre les pres, pour chaque tenure, couvrent de 13 ä 15
« seytorees», soit de 4 ä 5 hectares environ. Et qui plus est, ces prairies
sont regroupees en parcelles beaueoup plus etendues, d'une «seyto-
ree» (sectorata) ou une «fauchee» (jalcata), soit de 3600 ä 4000 m2, ou
parfois d'un multiple 2 ou 3 de celles-ci. Un autre sondage effec-
tue pour Grandvillard, en 1432, m'a revele des tenures organisees
selon la proportion y3 en terres labourables, 2/3 en prairies. Si l'on
songe en plus que la jachere devait immobiliser pres dej Ia moitie de la
surface labourable, pour l'heure convertie en pre, on a en fait une
relation de 5 poses de pre pour 1 pose de champ. De plus, lä aussi,

les cereales nous fönt l'effet d'une culture presque jardiniere,
repartie en de tres petites parcelles de 1200 ou 1800 m2, alors que
les pres de 1 hectare d'un seul tenant ne sont pas rares. Ajoutons
ä cela que les redevances sont exprimees surtout en monnaie, fait
tres significatif. Celles des redevances stipulees en nature le sont
presque toujours en orge, et non en froment ou en seigle, ni en
avoine20.

Le bon sens et l'observation nous inclinent en consequence ä
chercher ailleurs l'origine et la signification de ces enclosures. Et de
fait, d'autres documents nous orientent davantage du cote de
l'elevage, activite devenue l'objet, ä cette epoque, d'un interet accru21.
L'un d'eux, en particulier, merite d'etre observe de plus pres; il
provient d'une contree de la Gruyere dont nous n'avons pas encore
parle, celle d'un affluent de la Sarine, la Jogne, communement appelee

vallee de Charmey. II s'agit d'un acte de procedure, plus precisement

d'un desistement, c'est-ä-dire d'un retrait de plainte. Date de
1405, il termine un conflit qui avait oppose les communiers de
Charmey ä un artisan de leur village, tonnelier de son etat. Cet

20 AEF, Grosses de Gruyere, n° 78; voir aussi, eod. loc, n° 77 (Montbovon,
1432).

31 G. Fourquin, Histoire iconomique de l'Occident medieval, Paris 1969, p.
334 et 355.
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habitant repondait au nom de Jaquet Moschetta, et sans affirmer que
ses origines aient ete meridionales ou transalpines, je pense
neanmoins qu'il n'etait pas originaire de la commune, fait qu'il importe
de retenir pour comprendre l'affaire. L'objet de sa plainte, resumee
dans l'acte qui nous a ete transmis, etait que les gens de Charmey
avaient fait, disait-il, tellement d'enclos au cours des annees prece-
dentes qu'il lui etait devenu impossible de laisser errer, selon l'anti-
que usage, ses betes sur les pres des autres proprietaires de la
commune, une fois les foins coupes22. II devait se contenter, pour nourrir

ses betes, de ses propres parcelles, de faible etendue sans doute.
Mais, et c'est lä que le prejudice cause atteint son comble, si les

communiers de Charmey se permettent de soustraire leurs possessions

ä la päture collective, ils se refusent par contre ä etendre le

meme privilege aux habitants non bourgeois. Usage tout ä fait abu-
sif, mais courant, qui a donne lieu d'ailleurs ä beaueoup de proces,
comme en temoignent les archives des localites montagnardes, Celles

en particulier qui sont situees ä la frontiere du canton, telles Mont-
bovon et Chätel-St-Denis23: l'habitant non bourgeois y etait ressenti

davantage comme etranger parce que, vigneron du Lavaux ou, plus
tard, adepte d'une autre confession, il se detachait nettement par
ses moeurs et ses habitudes de l'environnement local. Nous avons
ici le cas typique d'une Opposition que durent frequemment soulever
les passations ä clos. D'un cote, nous avons la «victime», en l'espece
un artisan peu nanti de biens-fonds et ä qui la vaine päture devait
apporter un precieux complement de subsistance; des le 22 juillet de

chaque annee, une fois les regains arrives ä maturite, il se voit non
seulement prive du broutage des autres «proprietes» dans la com-

33 «Et proposuit quod probi homines dicte communitatis olim fecerunt tot
clausos per prata et loca ipsorum in quibus dictus Jaquetus asserit habere

usus suos cum animalibus suis pascendis tempore quo prata non sunt en de-

vin ...» (AEF, chartes de Corbieres, n° 35, 1405, novembre 8).
23 « quod per turbationem et oecupationem illorum clausorum sibi dicto

Jaqueto turbaverunt usus suos et destruxerunt, exeorizaverunt et vastaverunt
prata sua dicti Jaqueti, pasturando cum animalibus dicte communitatis, quod
dicebat et asserebat idem Jaquetus esse in grande prejudicium suum.» (Ibidem.)
Sur les proces nes de cet usage abusif, voir de nombreux exemples dans
L. Philipona, Histoire de la seigneurie et du bailliage de Chätel-St-Denis,
Chätel-St-Denis, 1921.
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mune mais, pis encore, il devra partager la deuxieme et la troisieme
herbe de ses propres terres avec le reste des habitants bourgeois. De
l'autre cote, nous trouvons les plus gros proprietaires de pres et de

betail, auxquels la depaissance collective ne pouvait etre que d'un
interet mediocre et qui avaient avantage ä conserver leurs propres
fourrages pour eux seuls.

La victime croit-elle pouvoir se dedommager par l'usage
concede, tant aux bourgeois qu'aux habitants, de la partie du terroir
reellement commune ä tous, appellee ä ce titre «communs »ou«päturages

communs»? Certes, on lui en reconnait le droit. Mais, ä nouveau,
l'attend une surprise desagreable. II constatera - toujours selon le
temoignage de la charte citee24 - que divers particuliers se sont
approprie plusieurs parcelles de communs, soit pour augmenter
la surface de leurs pacages individuels, soit pour y construire des
edifices. Ne va-t-on pas jusqu'ä barrer l'acces de quelques chemins

pour qu'ils retournent en herbe? Tant et si bien que le tonnelier,
avec toute la naiivete de son bon droit, evalue le montant de sa perte
ä la somme tres importante de 120 livres lausannoises, qu'il entend
reclamer ä la communaute de Charmey en compensation de la perte
subie. Et, comme pour couronner le tout, il ajoute ä sa plainte une
constatation tres interessante. II dit que les gens de Charmey ache-
tent chaque annee quantite de fourrages dans d'autres villages et
qu'ils hivernent ainsi bien plus de betail qu'ils ne pourraient le faire
avec leurs seules ressources. Ce qui, dit-il, est non seulement
contraire ä tous les usages, «mais ce sont ces betes, au nombre arti-
ficiellement accru, qu'on se permet d'envoyer paitre tant sur mes
pres que sur les päturages communs». Je note, en passant, que c'est
en effet une disposition constante de tous les reglements
communaux, jusqu'au XIXe siecle, de ne pouvoir envoyer de tetes de
betail sur les päturages communs que jusqu'ä concurrence du nom-

34 Item secundo proposuit dictus Jaquetus quod quamplures homines appro-
priaverunt ad se ipsos et tenent plura pascua communia in dieta parrochia ex-
istentia et supra eadem pascua domifieaverunt et ampliaverunt ultra metas olim
positas et supra carrerias communes antieipaverunt et plura aliaTÄoca communia
oecupaverunt, quod etiam asserebat idem Jaquetus esse in prejudicium in
quantum tangit partem suam in dieta communitate» (AEF, chartes de Corbieres,
n° 35).
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bre de celles que l'on peut hiverner avec les fourrages de ses propres
biens-fonds25.

Inutile d'ajouter que le tonnelier de Charmey, Jaquet Moschet-

ta, fut pratiquement deboute. A travers les formules du texte, on

pergoit la connivence du tribunal et des communiers assembles pour
la circonstance. A la demande conjointe des trois juges presidant ä

l'assemblee - parmi lesquels le chätelain de Corbieres, au nom du

comte Amedee VIII de Savoie26 -, ä la requete aussi des communiers,

Moschetta se desista de sa clame et dut se contenter d'une promesse

vague de verification des limites separant les päturages communaux
et les terres des particuliers.

Ce texte, que j'ai commente assez longuement, me semble toutefois

tres important car il montre suffisamment que le village de

Charmey, representatif jusqu'ä aujourd'hui de toute une «civilisation»

gruyerienne, etait domine, en cette annee 1405, par un nombre

relativement important de cultivateurs pour qui l'elevage du gros
betail etait devenu une preoccupation essentielle. Pour faire face

ä ces nouveaux interets speculatifs, les proprietaires avaient
naturellement besoin d'un approvisionnement plus riche en fourrages, au

point qu'ils etaient contraints d'en acheter dans d'autres localites

pour assurer la stabulation hivernale de leurs bovins. D'oü

l'importance devenue vitale pour eux de l'usage individuel de toutes les

herbes poussant sur leur tenure, ä l'abri de bonnes clötures. Ainsi,

sans meme le temoignage de chartes ad hoc, avons-nous neanmoins

la preuve indirecte de l'existence d'enclosures individuelles dans la

vallee de Charmey, des l'an 1400.

Ainsi se fixerent dans la vallee de Charmey - et sans doute
ailleurs aussi -, des le XVe siecle, des usages agraires qu'on verra se

conserver jusqu'ä nos jours. Seul l'etablissement d'un nouveau

regime plus democratique, depuis 1830 et surtout depuis 1847, abolira

la discrimination operee jusqu'alors entre bourgeois communiers et

35 Voir les nombreux Statuts communaux recueillis au XVIIIe siecle et

regroupes aux AEF dans les registres des arretes du Conseü.
26 Les deux autres etant le prieur de la chartreuse de la Valsainte et le

seigneur Aymon de Prez: Jaquet Moschetta fait sa clame ä l'encontre de tous
les communiers de Charmey, se repartissant en «hommes et sujets» du comte

de Savoie, du prieur de la Valsainte et du seigneur Aymon de Prez.
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forains habitants. Mais lä encore, des documents de la fin du XVe
siecle montrent de fagon indubitable qu'ä l'egard des forains ou
etrangers, entendez des habitants non originaires de la commune, on
sut finalement se montrer assez conciliant. En 1472, un habitant de
la commune de Cerniat, voisine de Charmey, se voit autorise desormais

ä jouir pour lui seul des trois herbes de son «mas» de terres, de
pres et de montagnes qu'il possede ä Charmey, moyennant, il est
vrai, versement d'une contribution au corps des communiers27. Ce

regime adouci est celui que reveleront les enquetes administratives
operees en 1742 et 1748 dans tout le canton: gräce ä l'acquittement
d'une finance annuelle point trop elevee, appelee «gabelle», les habitants

non communiers, les «forains», acqueraient le droit d'appro-
priation individuelle de tous les fruits de leurs terres28.

Bien entendu, ce que je livre ici est le resultat de premieres recherches

dont je n'oserais pas tirer trop de conclusions. Mais les
documents, pour encore isoles qu'ils soient, sont quand meme tres signi-
ficatifs. Voyons encore la Solution d'un autre conflit qui opposa en
l'annee 1461 les paysans de Vuadens au prieure cartusien de la
Part-Dieu29; le conflit portait sur les dimes, leur etendue et le mode
de leur perception. La Solution qui intervint est interessante sur deux
points que je veux souligner; d'une part, les moines qui jouissaient
jusqu'ici du prelevement des dimes sur l'ensemble du territoire de la
commune de Vuadens n'auront plus droit ä la dime du foin; d'autre
part, ils ne pourront plus recueillir la dime des «pesettes», du moins
quand celles-ci seront livrees en päture aux animaux. Ce petit detail,
tout ä l'honneur de l'agriculture gruyerienne puisqu'il revele qu'elle
connaissait bien l'usage avantageux des legumineuses, prouve en
outre qu'une politique de l'elevage etait sciemment pratiquee. La
sentence dont il s'agit ici est une prononciation arbitrale, rendue par
le comte Frangois de Gruyere, et il est clair que les exemptions
de dimes qu'il autorise en faveur de Vuadens durent avoir pour

27 AEF, chartes de Corbieres, n° 125 (copie certifiee).
38 Le mot «gabelle», dans le canton de Fribourg, n'a pas le sens que lui

connait generalement la langue francaise, en rapport avec le monopole etati-
que du sei. Voir la brochure anonyme Observations sur ce qu'on appelle
gabellage dans le canton de Fribourg, Fribourg 1806 (AEF, broch. cart. 45).

29 Archives communales de Vuadens.
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effet d'inciter les agriculteurs ä negliger dans une certaine mesure
la culture des bles, toujours soumise ä la dime, au benefice de la
culture des plantes fourrageres, exemptee desormais.

La methode dont je me sers, on l'aura remarque, est une methode
d'approche, procedant par sondages. Car pour Finstant, il m'importe
davantage de fixer des reperes, de poser des jalons, bref, de reperer
la pente, la direction et l'etendue des filons. L'exploitation
systematique viendra plus tard.

Parmi ces filons ä suivre, il en est un qu'il convient de mettre
ä jour parce qu'il parait singulierement imbrique avec le probleme
de l'elevage; c'est celui de la participation des seigneurs eux-memes
au mouvement des enclosures.

II m'a ete impossible jusqu'ä present de determiner qui, du
seigneur ou du paysan, avait le premier ferme sa terre. Pourtant,
dans plusieurs cas oü les seigneurs ont concede des reductions ä clos
ä leurs villageois, ils ont obtenu en echange de ces derniers le
droit de clore tout ou partie de leur reserve domaniale30. Cette
constatation semblerait indiquer que les seigneurs n'avaient pas
encore l'habitude ni le droit d'enclore les terres de leur reserve.
D'autre part, ces concessions faites aux communautes villageoises,
en contrepartie d'une faveur reciproque, laissent clairement entendre

que dans le comte de Gruyere, comme dans d'autres seigneuries
limitrophes, les progres de l'autonomie communale avaient serieuse-

ment entame l'absolutisme, s'il a jamais existe, du pouvoir seigneurial.

so Voü plus haut, p. 255; la concession du 5 mai 1440 accordee aux
gens de Chätel-St-Denis (voir archives communales de Chätel-St-Denis, ut
supra) comportait la clause «sub conditione quod dictus nobilis Guiliiermus
dominus Castelli perpetue pro se et suis heredibus possit tenere clausa omnia
prata sua que habet et imposterum habebit et sui habebunt in toto dominio
suo Castelli et de ipsis, clausos facere ad sui libitum bene clausos ...» A
Vuippens (voir plus haut, p. 255), le seigneur se rangeait lui-meme parmi les

beneficiaires de la concession: «Et primo videlicet quod nos domini et

probi homines ville et communitatis de Vuippens et nostrum quilibet habens,
tenens et possidens terras ...»
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C'est ce que reveleraient les concessions octroyees par le comte
Frangois Ier ä ses gens de Gruyeres et de la Tour-de-Treme,
respectivement en 1455 et 1464. Dans un cas comme dans l'autre, en
meme temps qu'il accorde ä ses sujets le droit de fermer leurs
pres pour y faire des regains, le comte obtient en retour le droit
de clore pendant toute l'annee des terres qu'il exploite personnelle-
ment. A la Tour-de-Treme, il s'agit d'un grand pre appartenant au
domaine propre du comte Fangois, dont ce dernier aura desormais
l'usage exclusif pour ses betes31. A Gruyeres, il s'agissait de trois
pieces de pre, dont deux achetees recemment ä un noble et ä un
bourgeois, et que le comte obtient de pouvoir clore toute l'annee et
reunir ä un autre enclos preexistant. Cela se passait en 145532. L'annee

suivante, le frere dudit comte, Jean de Gruyeres, seigneur de
Montsalvens, passe avec les gens de Broc un accord du meme
genre: en echange du droit de prelever l'ohmgeld ou impöt indirect
sur le vin vendu, les communiers de Broc abandonnent ä Jean de
Montsalvens un grand morceau de leurs päturages communs qu'il
pourra desormais tenir ä clos toute l'annee, laboure ou non33. Que
ce seigneur ait voulu ainsi arrondir un de ses domaines ressort de
la delimitation du morceau concede: celui-ci est en effet situe en
contrebas du chäteau de Broc appartenant au beneficiaire, et conti-

31 «Preterea quod prelibatus dominus comes tenere possit totum pratum sive
clausuni eiusdem domini, situm subtus dietam villam, ad clausum toto anno
atque de huiusmodi clauso uti, prout de clausis veteribus in Gruerie comitatu
usum est atque utitur, et quod animalia dicte ville in nulla anni parte in dicto
clauso pasturare debeant sed ipse dominus comes supradictum clausum bene
claudere debeat» (AEF, chartes du bailliage de Gruyere, n° 918).

33 « dictus comes eosdem atque totam communitatem ipsius ville requisiit
ut sibi dignarentur largiri certas particulas terrarum suarum existentium in
territorio de Espagnie prope clausum ipsius comitis qui quondam fuit Francisco de
Ursens domicello, nuneupatum Grant Clos juxta les Gottes et prope clausum
etiam quem ipse dominus acquisivit ab Aymone Champion vocatum Cloz ouz
Champion; quasquidem terrarum particulas memoratus dominus comes etiam
acquisivit ab Aymone Champion, ipsasque particulas terrarum predictarum dictis

ambobus suis clausis adiungere satagens et volens et ipsas ad clausum et
pro clauso toto anno tenere et possidere ...» (AEF, chartes du bailliage de
Gruyere, n° 172).

33 AEF, chartes du bailliage de Gruyere, n° 887 (copie et traduction
certifiees de 1731; l'original est depose aux archives communales de Broc).
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gu ä un autre enclos de sa propriete. Ce meme personnage encore

- ä moins qu'il ne s'agisse de son fils appele aussi Jean -, ayant
merite, parait-il, la profonde reconnaissance des habitants d'un autre
village gruyerien - Säles pres Vaulruz -, ceux-ci lui accordent, en
1480, la permission d'enclore une partie d'un pre qu'il possedait en
cette localite, dit «grand pre de Sales»34.

Je remarque en passant que le souvenir des enclosures seigneuria-
les a passe dans la toponymie du canton de Fribourg, et sans doute
de bien d'autres regions de la Suisse Romande. Qu'est-ce d'autre,
en effet, que ces «grands clos», modernes lieux-dits de nos cartes au
1/25 000e? Le toponyme «clos» ou «grand clos», surtout s'il n'est

pas accompagne d'un patronyme, doit nous aider ä localiser les
differents elements d'une reserve seigneuriale, ceux qui anterieurement
s'appelaient «condemine» ou «pra domingue».

Je pense pour ma part que l'enclosure, par les seigneurs, de tout
ou partie de leur reserve domaniale ressortissait ä des motifs d'ordre
speculatif. L'exemple du comte Frangois (mais il y en a d'autres
dont nous ne pouvons parier, ä Vuippens, ä Pont, etc.) est
representatif de l'attitude d'un grand nombre de seigneurs des regions
fribourgeoises ä cette epoque. On voit ce comte Frangois, en 1455, et
ä plusieurs reprises, en 1458 et 1459, acheter, l'une apres l'autre, des

parcelles de terre contigues36. Puis, lorsqu'il a acquis un certain
nombre de ces pieces, il en fait un «mas»36 pour lequel il sollicite
alors le privilege de l'enclosure. C'est un «rassembleur de terres» qui,
non content d'adapter l'exploitation de son domaine ä des vues
nouvelles, entend encore en reculer les limites. Et je crois aussi que
ces domaines arrondis, agrandis, etaient voues aux herbages et ä

l'eleve du betail. Des documents, en tout cas, m'incitent ä le

penser: quand les seigneurs de Vuippens, dans les annees 1480 et
1490, y parlent de leur indominure, il est surtout question de

34 AEF, chartes du bailliage de Vaulruz, n° 29.
ss AEF, chartes du bailliage de Gruyere, n°8 167, 175, 181a), 182a), 183a),

184a), 185a), etc.
39 Dans les anciens documents fribourgeois, «mas» a le sens d'une grosse

parcelle de terre d'un seul tenant mais qui peut etre vouee ä plusieurs
cultures ä la fois: «massum tarn terre quam prati». Un aspect, parmi d'autres de
l'evolution semantique du mot «mansus»?
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pres ä faucher ou ä päturer, de droits d'utiliser des fontaines pour
abreuver le betail37

Ce qui me parait en outre significatif dans ces enclosures seigneu-
riales et qui, en meme temps, en laisse entrevoir le but final, est un
autre fait souvent lie ä elles. Je veux parier de l'acquisition par les

seigneurs d'exploitations alpestres, parallelement ä la Constitution de

reserves encloses dans la «plaine». Ce que je dis lä des seigneurs peut
s'appliquer d'ailleurs aussi bien aux menages des simples tenanciers
ou des bourgeois des villes voisines. L'enquete debouche ici, on le
voit, sur le probleme des alpages prealpins dans le canton de
Fribourg. L'etude de leur utilisation n'a pas encore ete entreprise
de fagon systematique en ce qui regarde les temps les plus recules,
en l'occurrence le Moyen Age38. Mais du moins, ce qu'on peut affirmer

dejä avec certitude, c'est que les documents les concernant se

multiplient aux XIVe et XVe siecles; et que cet interet se manifeste

tant du cote des roturiers tenanciers que du cote des seigneurs
laiques ou ecclesiastiques. II n'y a pas lieu toutefois d'entrer ici dans
les details. J'avancerai seulement ä leur sujet une hypothese que
les indices recueillis jusqu'ici m'autorisent ä considerer comme
tres proche de la verification. A l'origine, beaueoup de päturages
prealpins faisaient partie des reserves domaniales de ces barons qu'e-
taient les comtes de Gruyere, les sires de Corbieres, de Vuippens ou
d'autres encore et dans lesquelles on pouvait puiser genereusement
lors de donations faites ä un couvent39. Plus haut encore, c'est-ä-
dire ä l'epoque des dynasties ottonienne et salienne du Saint-Em-
pire, il n'est pas impossible que plusieurs de ces päturages ou
«montagnes» aient fait partie des biens «royaux» ou «fisci»*0. Plus

37 Chartes du bailliage de Vuippens, nos 16, 276.
38 W. Bodmer, «L'evolution de l'economie alpestre et du commerce de

fromages du XVIe siecle ä 1817 en Gruyere et au Pays d'Enhaut», dans
Annales fribourgeoises (1967); voir p. 32-34.

39 Voir par exemple la charte de fondation de la chartreuse de la Part
Dieu (1307, octobre) dans J.-J. Hisely et J. Gremaud, op. cit., vol. I, p. 76.
Voir egalement P. Aebischer, «Histoüe de quelques päturages: les possessions

du monastere d'Hauterive au Pays de Charmey», dans Revue ecclisiasti-
que suisse (1926), p. 53 et s.

40 En 1082, l'empereur Henri IV infeode la seigneurie d'Arconciel au comte
Conon d'Oltingen (P. J. Gumy, Regeste de l'abbaye de Hauterive, Fribourg
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pres de nous, il apparait que beaueoup d'entre eux furent accen-
ses, ä bail perpetuel, en faveur de simples tenanciers paysans41. II
semble aussi que les comtes de Gruyere aient en outre permis ä

leurs sujets de defricher des portions determinees de leur domaine
forestier pour y ouvrir des pres d'altitude, ä faucher ou ä päturer,
nommes «sciernes»: dans une reconnaissance42, un paysan dit qu'il
s'engage ä declarer et ä reconnaitre en faveur de son seigneur toutes
les «sciernes» qu'il aura faites dans la foret. Ce texte date de 1426,
mais le fait souligne peut remonter plus haut. Puis, assez curieusement,

on pergoit ä partir du XVe siecle, peut-etre meme des la fin
du XIVe, un mouvement en retour des seigneurs vers les päturages.
Ils paraissent desireux de les reprendre en mains propres, comme
s'ils pensaient pouvoir tirer d'une exploitation directe des revenus

1923, n° 2) et en 1146, Rodolphe, seigneur d'Arconciel, fait don au monastere

de Hauterive d'un important lot de montagnes ä päturages situe dans
la region septentrionale du Pays de Charmey (P. J. Gumy, op. cit., n° 37). Bien
plus tard, Albert Ier, dans un acte de 1299, date de Nuremberg, confirme
au comte Guillaume, seigneur d'Aarberg, la possession de tous les fiefs posse-
des jadis par son pere, entre autres celle des «Joux noires» situees entre les

seigneuries de Grasbourg et de Corbieres (AEF, Hauterive II 2 publie dans
Fontes Rerum, Bernensium, t. III, p. 726). L'idee que ces montagnes, avant
d'avoir ete concedees en fief, aient releve du propre de la couronne pourrait
s'aecorder avec la remarque de L. Dupraz (voü «Les institutions politiques
jusqu'ä la Constitution de 24 juin 1404» dans Fribourg 1157-1481, Fribourg,
1957, p. 70); parlant de la position de Berthold IV, recteur de Bourgogne,
dans le comte de Bargen, L. Dupraz dit en effet de lui: «gerant supreme des

terres d'Empüe et des biens du fisc, nombreux ä l'est de la Sarine, surtout en
nature de montagnes boisees (jura nigra) ...» Serait-il possible de retrouver
dans la toponymie fribourgeoise des traces de cette ancienne epoque? Nous
pensons en particulier aux montagnes appelees aujourd'hui «Kaiseregg» et
«Cousimbert >. Au XVe siecle, le nom de la premiere s'orthographiait encore
«Kaisericka», en rapport avec le mot «Kaiser»? L'histoire du nom «Cousimbert

»revelerait la meme origine: appelee «Kuesemberg » au XVe siecle (voü les

grosses de la seigneurie de la Roche), la montagne etait designee du nom de
«Keselsberch» au XIIIe siecle (Chartes du bailliage de Bulle, n° 77, 1294);
connaissant la facilite avec Iaquelle un r allemand se transforme en l dans les

bouches francaises, peut-on avancer qu'il s'agissait ä l'origine d'un «Kaisersberg»?

41 Voir, parmi d'autres, les chartes du bailliage de Gruyeres, n08 42, 100 I.
43 J.-J. Hisely et J. Gremaud, op. cit., vol. I, p. 361 et 363.
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superieurs ä ceux que procurait jusque lä un simple arrentement.
Et il se trouve que ces seigneurs sont ceux-lä memes qui, au fond des

vallees, rassemblaient patiemment des morceaux de terre et de

prairie. Ce sont, precisement, Frangois Ier, comte de Gruyere, et
Jean, son frere, seigneur de Montsalvens, qui fönt l'acquisition, vers
1450, d'importants päturages en Haute Gruyere, que ce soit dans la
vallee de Charmey ou sur la rive gauche de la Sarine, dans le
massif du Moleson43. Ces biens fonciers sont dejä garnis d'edifices,
fenils et chalets («chaletum»). Lors d'une transaction, la valeur de
la chaudiere ä faire le fromage est comprise dans le prix de vente
du päturage, aliene avec son chalet et «cum magna calderia»u.

Or, pour Finstant, ce qui nous interesse et ce que je veux seulement

retenir de ces päturages de montagne, c'est leur liaison de

complementarite avec les exploitations des vallees. On touche ici un
point tres important du developpement de l'economie alpestre. II
n'y a pas ä se demander si le päturage fut d'abord autarcique
ou dejä branche sur des circuits commerciaux assurant l'ecoulement
de ses produits typiques. Si, des l'epoque moderne, l'economie dite
pastorale est essentiellement une specialisation agricole productrice
de beurre ou de fromage, il n'en alia certainement pas de meme
anterieurement. Autrement dit, il ne s'agit pas de savoir si le lait et
d'autres produits laitiers etaient consommes par l'exploitant et sa
famille, ou s'ils trouvaient ailleurs - par le commerce - leur destina-
tion finale. La question etait alors d'interet secondaire et reglee
probablement au gre de chacun. En fait, la question liee ä l'origine
du päturage de montagne, en Gruyere, est beaueoup plus simple.
Revenons, en effet, sur ce que nous disions plus haut ä propos des

premieres enclosures. On a montre en effet qu'elles s'appliquaient
seulement aux prairies et qu'elles avaient pour but essentiel de
stocker les fourrages necessaires ä l'entretien du betail pendant l'hiver,

dont les reserves alimentaires etaient jusqu'alors dilapid6es par
la päture collective. Or la logique a ses exigences: si vous mettez en
«devin» (en defends) tous les pres d'un finage ou une partie impor-

43 Charte du bailliage de Corbieres, n° 33; chartes du bailliage de Gruyeres,
n°» 11, 181 b), 198, 199, 261.

44 Charte du bailliage de Gruyeres, n° 181 b); charte du bailliage de
Corbieres, n° 33.
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tante d'entre eux pour assurer la recolte successive des foins, des

regains et des repais, il est clair que vous devez trouver en meme
temps le moyen pour le betail de se sustenter ailleurs pendant toute
la bonne saison, c'est-ä-dire ä l'epoque durant Iaquelle les herbes
croissent et doivent etre preservees jusqu'ä la fauchaison; il n'y a pas
d'autre Solution ä ce probleme - et ce c'est bien la chance des regions
montagneuses et humides telles que les prealpes fribourgeoises - que
le recours aux herbages des montagnes.

Ainsi les päturages de montagne devinrent les complements
indispensables du nouveau Systeme agraire base sur l'enclosure des

herbages du plaine45. Gräce ä eux, le betail affrontait l'hiver avec
des reserves de fourrage intactes et n'etait plus condamne, comme
le disaient joliment les paysans de Grandvillard en 158346, «des

l'automne, en attendant la neige, ä manger son foin ou ä mourir
de faim».

Si cette dualite est bien mise en lumiere par le couple des enclos

seigneuriaux et des päturages seigneuriaux, eile n'est pas etrangere,
bien entendu, ä la classe des tenanciers paysans. J'ai dejä cite
l'acte par lequel, en 1493, Aymon de Montfaucon, eveque de

Lausanne, avait octroye ä ses sujets de Bulle la permission de faucher
les regains47. II vaut la peine de revenir sur ce texte et de l'exa-
miner de plus pres. On y apprend d'abord, par la voix de leur
syndic, que les habitants de Bulle se plaignent, au vu de l'insuffi-

45 II est avere qu'ä cette epoque encore les pres de fauche s'elevaient
jusqu'ä 1500 m et plus, en des endroits oü il n'y a plus maintenant que
des päturages. Nul besoin, ä notre avis, de recourir ä l'hypothese d'une dete-
rioration du climat pour expliquer le remplacement des pres de fauche par des

päturages en moyenne et haute altitude. Simplement, avant l'extinction des

droits de parcours et de vaine päture qui sevissaient surtout dans les parties

basses des vallees, les paysans gruyeriens etaient heureux de trouver en

altitude, apres la recolte des foins en plaine, un Supplement d'herbe ä faucher
au moment meme oü les regains etaient livres ä la dent du troupeau com-
munal. Cela d'autant que la Sarine, encore mal endiguee, devait reduüe consi-
derablement par ses divagations l'espace reellement disponible pour la recolte
des herbages. Les pres de fauche d'altitude etaient souvent le resultat d'essar-

tages individuels (les «sciernes»); ils furent peu ä peu convertis en päturages
au für et ä mesure de l'implantation definitive des enclosures en plaine.

« AEF, Registre des arretes (RE), vol. 17, f. 330.
47 AEF, chartes du bailliage de Bulle, n° 37.
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sante etendue de leurs päturages, de devoir laisser leur betail
brouter la deuxieme herbe. Autrement dit, ils ne peuvent engranger
que leurs foins: leurs päturages ne süffisant pas ä garantir la sub-
sistance des betes durant l'ete, ils sont contraints en effet de laisser

manger sur pied les regains qu'ils aimeraient pourtant faucher et stocker.

Aussi bien, en meme temps qu'ils demandent de pouvoir
soustraire les regains ä la depaissance collective, ils reclament de
fagon fort significative la concession d'espaces forestiers ä defricher.
II s'agit en l'espece de cinq parcelles de foret dont les noms
permettent l'identification48, appartenant ä la mense episcopale de
Lausanne et qui, ä l'heure actuelle, sont encore la propriete de la
commune de Bulle. Cela representait de 30 ä 50 hectares de foret
ä convertir en päturages.

Qu'il n'y ait cependant pas de malentendu ä ce sujet: si la creation

de nouveaux päturages eut pour premier but d'assurer l'extension

de l'elevage du gros betail, il est bien clair, au demeurant, que
ce phenomene lui-meme ne s'explique valablement que par une va-
lorisation commerciale des produits animaux, qu'il s'agisse des
produits laitiers ou des produits de boucherie. Or il est fort probable
que l'essor urbain de cette epoque, tel qu'on le remarque ä Geneve,
ä Fribourg, comme ä Berne et ä Lausanne, hätait et facilitait ces
transformations de l'agriculture gruyerienne. Je cite pour exemple,
exemple isole mais significatif, l'achat par ce boucher, bourgeois de
Morat, en 1379, d'un important päturage situe au pied du Vanil
Noir49. Combien typique en effet est le cas du boucher qui devient
lui-meme eleveur, typique de l'intrusion du commerce dans la tra-
ditionnelle autarcie rurale.

II s'agit maintenant de fixer, dans leurs grandes lignes, les
principales etapes ulterieures du developpement individualiste de

48 Voü sur la carte nationale de la Suisse (1 : 25 000) les lieux dits «es
Molliencheres, es Vaux, Riaux Bertoud» dont les noms sont en outre attestes
par les plans geometriques dresses au XVIIIe sieele et deposes aux AEF (PG
e. 12, pl. 72; ibid., pl. 70, 71 et 73).

49 Chartes du bailliage de Gruyeres, n° 42.
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l'agriculture fribourgeoise. A travers la documentation dejä depouil-
lee, je vais essayer de montrer comment l'evolution amorcee des la
fin du Moyen Age s'est generalisee et renforcee, comment eile s'est
diversifiee aussi dans quelques cas et, enfin, quel fut l'impact des

transformations survenues sur la configuration du paysage agraire
fribourgeois.

A cet egard, le XVP siecle fribourgeois fut marque par deux faits
importants.

En premier lieu, il y eut un bouleversement politique. Les deux
tiers de la surface actuelle du canton, soumis alors ä la souveräinete
directe ou indirecte des ducs de Savoie, passerent sous la domination
de la Ville et Republique de Fribourg. Les autorites fribourgeoises,
digerant leurs copieuses annexions des annees 1536 et 1555, se

mirent en devoir de dresser un inventaire du legs abandonne par les

administrations savoyarde et gruyerienne. II est revelateur, sous ce

rapport, que Fribourg ait confirme la plupart des franchises obte-

nues sous le regime savoyard ou gruyerien. Dans le cas de la Gruyere,
en particulier, dont la population etait toujours animee d'un pur
amour de l'independance mais dont les comtes avaient su rallier
fort opportunement le camp des Confederes lors des guerres de

Bourgogne, il convenait de se montrer specialement genereux.
C'est alors qu'on vit les anciennes permissions de clore, concedees

jadis aux chätellenies de la Gruyere, ä celle de la Veveyse, puis des

1505, ä la chätellenie savoyarde de Romont50, non seulement
confirmees, mais plus encore, generalisees et etendues. Avec une sorte de

mentalite pre-liberale, le gouvernement de Fribourg se langa har-
diment dans une politique de specialisation agricole axee vers
l'economie herbagere et l'elevage. II reconnut comme conforme «au

droit divin, humain et naturel»51 que les cultivateurs pussent jouir
entierement et sans restriction aueune des fruits de la propriete
individuelle. Ainsi s'expriment les preambules des sentences souveraines

rendues lors de contestations. A Chätel-St-Denis, en 1589, le

so AEF, Collection Gremaud, vol. 34, f. 297 (Romont); pour les
confirmations susmentionnees, voir AEF, RE vol. 16, f. 166v et 231; RE, vol. 17, f.
330; RE, vol. 21, f. 319. Pour d'autres concessions aecordees dans la Broye,
voir RE, vol. 15, f. 23v et 25v.

si AEF, RE, vol. 21, f. 319v.
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gouvernement fit valoir l'argument que le sol montagneux de
l'endroit n'etait pas propice ä la culture des cereales mais que l'elevage
du betail constituait la meilleure part des ressources offertes aux
habitants52. Et, certes, on peut l'en croire quand on tient la liste
des droits d'alpage recueillis par Fribourg dans la seigneurie de
Chätel ä la fin du XVIe siecle: le total des redevances pergues
correspond ä l'estivage de plus de mille vaches53.

En outre, il n'est plus question desormais de limiter la surface
des enclosures. Chaque paysan put des lors fermer - et pour
toujours - la totalite de son exploitation. C'etait peut-etre une affir-
mation theorique, mais ä Iaquelle LL. EE. se soucierent de conferer
force et realite. Car les organes de l'administration centrale, ainsi
qu'il ressort par exemple des sentences judiciaires rendues en appel,
ecarterent de sang-froid toute velleite d'opposition de la part des
petits cultivateurs interesses au maintien des droits de vaine päture,
des droits de parcours comme ä l'integrite des päturages communaux.

Avec une mentalite qu'on qualifieraitd'«anglo-saxonne» avant
la lettre, le gouvernement se donnait bonne conscience avec des
phrases du genre de celles-ci: «(par les enclosures) n'est fait tort
ä ceux qui ont moings de possession veu que du mesme peu qu'ilz
ont, ilz tireront la jouissance entiere ..»; ou encore: «... chose
non moins commode ä ceux qui auraient peu (de terres), parce que
un chacun pourrait faire meilleur profit du meme peu qu'il a que
autrement >>54.

L'autre fait important pour le XVIe siecle fribourgeois est la
reprise d'une expansion demographique interrompue au XIV siecle.
A ce sujet, il est vrai, je m'en tiens ä une hypothese generalement
admise pour l'Europe occidentale; peut-etre n'ai-je pas le droit de
l'etendre au canton de Fribourg. Mais pourtant quelques indices
permettent d'aller dans ce sens dont Fun, notamment, debouche
directement sur la question des enclosures. Je veux parier de la
reprise des defrichements, lesquels parlent evidemment en faveur
d'un besoin ressenti en terres cultivables, donc en faveur d'une re-

53 Ibidem.
53 Titres du bailliage de Chätel-St-Denis, n° 137.

" AEF, RE, vol. 16, f. 166'; RE, vol. 21, f. 319'.
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prise demographique. Je sais par les textes que des defrichements
furent realises, ä la fin du XVIe siecle, voire meme au debut du

XVIP, dans des massifs forestiers encore compacts tels ceux du
Moleson, au-dessus de Vaulruz et Vuadens, tels ceux du Gibloux; et,
ce qui ne laisse pas d'etre curieux, dans l'actuel district de la
Broye aussi55. Peut-etre faut-il rattacher aux essartages de cette

epoque certains vocables de la toponymie actuelle, tels les mots de

«clos» assortis d'un patronyme.
Or ces defrichements pratiques, semble-t-il, sous une forme

individuelle, aboutissaient ä la Constitution d'enclos. La foret dite la
«Joux des Ponts», entre Vaulruz et Semsales, le long de la route de

Bulle ä Chätel-St-Denis, a fait ainsi l'objet d'une ordonnance de la

part de l'autorite reconnaissant au defricheur la permission de jouir
de sa nouvelle terre ä l'abri d'une cloture, hors d'atteinte de toute
servitude collective56.

Nous debouchons bien par lä sur le probleme du paysage agraire:
dans quelle mesure tous ces enclos ont-ils contribue ä modifier reel-
lement l'aspect du paysage Dans quelle mesure, aussi, chaque ex-
ploitant a-t-il pu travailler, souverainement, en toute independance
des rythmes et des disciplines imposes naguere par la communaute
rurale

Les quelques reponses que je tenterai d'esquisser tiendront lieu
de conclusion. Car il n'y a pas de conclusion pour une recherche

en cours, si ce n'est l'horizon plus large qu'elle nous permet dejä
d'entrevoir. D'autre part, il est impossible de fournir ä ces interroga-
tions une reponse simple. Ici, plus qu'ailleurs encore, la nuance est de

rigueur.
Tout d'abord, une premiere constatation s'impose ä l'evidence:

les struetures agraires du canton Fribourg, ä la fin de l'Ancien Regime,

sont multiples et enchevetrees. II convient en tout cas de distinguer

suivant les regions. Or il existe, en gros, trois regions.

55 Voir par exemple AEF, RE, vol. 7, f. 169' et 170 (1552, octobre 23 et
1553, mars 3).

56 AEF, RE, vol. 11, 1570, janvier 30.
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II y a, premierement, toute la zone meridionale du canton, au
relief plus ou moins accentue, oü les forets subsistent, denses et rap-
prochees, oü l'herbage naturellement predomine mais sans que
jamais les cereales soient tout ä fait negligees. Cette region, bien
sür, c'est la zone des Prealpes, mais c'est aussi le massif du Gibloux
et ce que j'appellerai, par analogie, le Jorat fribourgeois, constitue
par la vallee superieure de la Broye. Actuellement, tout cela
correspond au district de la Gruyere, ä celui de la Veveyse et ä la
partie meridionale du district de la Gläne, et pour une petite
part egalement, au district de la Singine, autour de Planfayon.
Cette region, ä n'en pas douter, a ete fortement marquee par les
effets des concessions d'enclosure et des defrichements. En bordure
des anciens finages - souvent encore visibles -, l'essartage a cree
des zones intermediaires constituees de grosses parcelles polygonales

et irregulieres, d'un seul tenant, encloses de haies vives et oü
diverses cultures, successivement ou cöte ä cote, se disputent les
faveurs du sol: herbages, päturages de printemps ou d'automne,
mais encore, ä intervalles plus ou moins espaces, orge et autres
cereales de printemps. Ce fut, jusqu'ä une date assez recente, un
paysage bocager. Les versants du Gibloux en fournissaient un exemple

typique57.
Dans cet assez vaste secteur, d'autre part, les permissions d'en-

clore ont favorise le regroupement des parcelles, ä l'interieur meme
de ce qui pouvait etre un ancien terroir divise classiquement
en trois zones de parcelles allongees. II est tres revelateur qu'en
Gruyere, au XVIe siecle, les autorites fribourgeoises, en meme
temps qu'elles octroyerent des permissions generales d'enclore, aient
abaisse de moitie les taxes de mutation pergues en cas de vente ou
d'echange de parcelles58. Ceci, disaient-elles, parce qu'il convenait
de faire droit ä un souci de rationalisation en regroupant les parcelles
qui allaient etre encloses, ne serait-ce que pour economiser le bois
necessaire ä l'edification des haies. Ainsi, ajoute un document relatif
ä l'ancien comte de Gruyere, tel particulier possedant jusqu'alors

57 Voü aux AEF les registres notaries du XVIIIe siecle, notamment ceux
des notaires d'Avry-devant-Pont, Vuippens, Sorens, etc.

58 AEF, RE, vol. 20, f. 159; RE, vol. 21, f. 319'.
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dix ou douze parcelles nettement disseminees n'en cultivera plus
qu'une ou deux, mais de forte taille59.

Une deuxieme region, moins facile ä localiser, est la partie
mediane du canton. C'est, disons, la region qui s'etend depuis la
vallee de la Broye moyenne, de la Gläne ensuite, jusqu'ä la Singine,
en franchissant la vallee de la Sarine, au nord, un peu en aval de la
ville de Fribourg, au sud, au niveau de l'actuel barrage de Rossens.

Plus diffuse que la premiere, eile s'infiltre parfois au sein de celle-
ci. La plaine de Bulle, par exemple, semble lui appartenir. Le
Systeme qui y predomine est mixte. D'apres les reponses fournies
aux enquetes administratives de 1742 et 174860, on se rend compte
que seul un noyau du finage primitif a subsiste, dans chaque village,
avec son ordonnance en parcelles regulieres. Suivant les propres
termes de ces documents, on apprend que les villageois, poursuivant
un processus seculaire remontant probablement au XVIe siecle ou
plus haut encore, ont d'une part demembre une partie des «fins»

ou quartiers pour y fermer definitivement un certain nombre de

parcelles; d'autre part, qu'ils ont essarte les bois circonvoisins et des

terres vaines pour en faire encore d'autres enclos. Si le noyau subsis-

tant du finage primitif est toujours soumis ä un semblant de rota-
tion des cultures plus ou moins reguliere et plus ou moins con-

traignante, le reste du terroir est livre ä l'anarchie des initiatives
individuelles: les proprietaires, ä leur guise, peuvent ouvrir ou clore
leurs champs, les ensemencer ou les tenir en foin ou päturage; et
c'est seulement quand ils ouvrent leurs parcelles que chacun peut
y envoyer paitre son betail61.

Enfin, seule une troisieme region, d'assez faible etendue, repond
au schema classique de l'assolement triennal et de la vaine päture.
Elle comprend les districts actuels de la Broye et du Lac, plus
precisement les environs de Morat et d'Estavayer qu'on groupait
jadis, ä la fin du Moyen Age, sous la denomination commune de

«la Vullye» et qui sont les plus typiques de cette zone. Tres
semblable ä la campagne vaudoise qui lui est toute proche, eile est

donc caracterisee par une ordonnance plus stricte des cultures, par
59 AEF, RE, 20, f. 159.
60 AEF, chartes des Anciennes Terres, n° 86.
sl Ibidem, röponse de la commune de Guin.
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une concentration nettement plus forte de l'habitat, mais aussi par
une plus grande dispersion des parcelles. Chose curieuse, cette region
parait avoir ete, sous l'Ancien Regime, la moins riche sinon la plus
pauvre, la moins peuplee egalement, malgre une vocation cerealiere
affirmee et traduite par des exportations assez regulieres de grains
vers les autres centres du canton ou la Suisse occidentale. L'elevage
y fut reduit tout le temps ä la portion congrue et les enclosures
n'y ont jamais ete concedees qu'avec une extreme parcimonie.
Generalement, les herbages occupaient une region determinee du finage et
restaient etroitement soumis aux usages collectifs: il s'agissait seulement

d'assurer la subsistance des animaux de trait, d'ailleurs peu
nombreux, et de fournir un maigre engrais naturel aux champs
ensemences. De meme, la foret ne jouait plus qu'un role insignifiant
dans cette partie du canton.

La division tripartite que je propose ici est le resultat d'observa-
tions certes encore partielles. Mais je ne crois pas qu'elle ait ä
subir le reproche d'un apriorisme subjeetif. J'ai eu la chance en
effet de trouver un memoire sur les assolements usites dans le canton
de Fribourg, publie en 1816 par la Societe economique de Fribourg,
qui adopte la meme division et qui aboutit ä des conclusions identiques

: seuls les actuels districts de la Broye et du Lac conservaient
l'assolement triennal classique, Systeme culturäl marque en outre par
une tres forte carence en prairies et en päturages62. Au contraire, les
autres secteurs du canton connaissäient une plus grande abondance
de prairies et de betail et, par consequent, une meilleure application
des engrais naturels ä la culture des cereales. Mais, insiste le redacteur

du memoire, «on y rencontre presque autant d'assolements
que de pieces de terre»63. Ce qui pourrait bien etre l'indice d'un
Systeme individualiste, se combinant parfaitement avec une structure
de pieces encloses et d'habitat disperse: «les terres y sont plus rap-
prochees des habitations», ajoute l'auteur, en meme temps qu'il
souligne «les frais de clöture, et la degradation des forets qui en resulte»64.

62 Mimoires de la Societe iconomique de Fribourg, Premier cahier, 1813
ä 1816, Fribourg, 1816 (AEF, broch. cart. 43), p. 28 et s.

63 Ibidem, p. 32.
64 Ibidem, p. 33.
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Des enclos, beaueoup d'enclos, avec des regions d'«open field»,
assez marginales mais parfois infiltrees jusque dans les zones boca-

geres, teile est la diversite des types agraires dans le canton de

Fribourg avant l'ere industrielle. La predominance du regime indi-
vidualiste est nette, je crois, mais la survivance d'influences con-
traires, de style communautaire, est non moins caracterisee. Cette

diversite, ces melanges d'ascendances, sont d'ailleurs assez typiques
des struetures materielles et mentales du peuple fribourgeois. Peutetre

devrait-on chercher dans ce defaut d'unite, dans cette pluralite,
faiblesse et richesse ä la fois, le secret des hesitations, des doutes
dont il se sent habite parfois
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